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Contrairement à l'indice des prix de gros, l'indice des prix au consommateur
ne s'est pas établi, en moyenne, à un niveau inférieur en 1952 comparativement
à 1951, encore que la tendance fût descendante au cours de la première moitié de
l'année. A la fin de l'année il s'établissait à 0.6 p. 100 en deçà de la moyenne de
l'année tout entière et à 2 p. 100 en deçà du niveau atteint au début de l'année.
C'était la première fois depuis 1944 que cet indice avait terminé l'année en deçà
du niveau atteint au début. Il faut toutefois, ainsi qu'on l'a rappelé ci-dessus,
apprécier ce phénomène à la lumière des augmentations exceptionnelles de
l'année précédente et de l'influence qu'a eue la baisse des prix de nos importa-
tions.

C'est dans le secteur alimentation qu'on note la chute la plus importante
de l'indice des prix au consommateur pour 1952. L'indice du prix des aliments
a accusé une diminution de près de 7 p. 100 au cours de l'année, la diminution
étant notamment sensible dans le secteur viandes. Ce mouvement descendant
des prix des aliments a été à peu près continu depuis la pointe de novembre 1951,
mais la plus forte baisse s'est produite au cours de la première moitié de 1952.
Le groupe aliment a été le seul où les prix se soient établis en moyenne en deçà
du niveau de 1951. Il n'y a pas eu diminution comparable en ce qui concerne
le prix des aliments aux États-Unis en 1952, mais la hausse, en pourcentage,
en 1951, n'avait guère été là-bas que le tiers de celle du Canada. Les prix des
vêtements ont aussi manifesté une tendance à la baisse en 1952. Le relève-
ment le plus accusé a été celui des loyers tandis que les frais d'entretien ménager
n'ont à peu près pas bougé. Dans l'ensemble il y a eu hausse au chapitre services
et baisse au chapitre marchandises.
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